
 

Politique : nouvelles réjouissantes 
 

 
Comme l’a rapporté le Journal Suisse de la Pêche, lors de sa 
dernière séance plénière mi-septembre, la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux des travaux publics, de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement (DTAP) 
s’est penchée sur la Loi sur la protection des eaux. Le sujet de 
la motion de la Commission de l’environnement, de 
l’aménagement du territoire et de l’énergie du Conseil national 
(CEATE) visant à assouplir la législation sur la protection des 
eaux et qui suscite la colère des pêcheurs a également été 
abordé. Fort heureusement, la Conférence s’est, dans sa 
grande majorité, déclarée défavorable au soutien de cette mo-
tion. L’attitude de la DTAP suisse – donc des cantons – est 
très importante. Le Conseil national a en effet transmis de 
justesse la motion de la CEATE lancée par les paysans – 
contre la volonté du Conseil fédéral. Mais tout va se jouer 
avec la décision du Second conseil. Si le Conseil des États re-
jette la motion de la CEATE, elle sera définitivement enterrée. 

Bi. 
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Obligation cantonale en matière de débit résiduel : un gâchis 
 

 

La Fédération Suisse de Pêche est choquée : l’obligation pour les cantons 
de garantir des débits résiduels suffisant est inscrite dans la Constitution 
fédérale depuis 1975. Pourtant, en 2012, 60 pour cent des cours d’eau 
présentent toujours un débit insuffisant ou nul en aval des captages. 
 
Le mardi 23 octobre, lors 
d’une conférence de presse, 
la Fédération Suisse de Pê-
che (FSP) a attiré l’attention 
sur le gâchis et la négligence 
des cantons au regard de la 
directive sur les débits rési-
duels. Lorsque ceux-ci sont 
insuffisants, l’existence mê-
me des cours d’eau en tant 
que biotiques est menacée. 
Cette réalité est principale-
ment, mais non exclusive-
ment, valable pour les espè-

ces de poissons migrateurs. 
La population suisse est clai-
rement d’avis que des débits 
résiduels suffisants sont in-
dispensables. En 1975, elle a 
dans son immense majorité 
approuvé un article corres-
pondant de la Constitution 
fédérale. En 1984, la fédéra-
tion de pêche en a remis une 
couche avec l’initiative popu-
laire « pour la sauvegarde de 
nos eaux ». En 1992, le peu-
ple a approuvé une contre-

proposition avec des directi-
ves concrètes sur les débits 
résiduels. 
 
60 pour cent des prélè-
vements d’eau ne sont 
pas encore assainis 
 
Ces dispositions accordaient 
15 ans aux cantons pour 
procéder aux assainisse-
ments nécessaires. Mais le 
sujet a été repoussé aux ca-
lendes grecques. En 2003, le 
Parlement a allongé le délai 
de cinq ans. Où en sommes-
nous aujourd’hui ? Le délai 
accordé pour garantir des 
débits résiduels appropriés 
s’achève fin 2012 – 37 ans 
après que le peuple en a 
confié la mission, sur plus de 
800 prélèvements d’eau de-
vant être assainis, quelque 
60 pour cent présentent tou-
jours des débits résiduels 
nuls ou insuffisants (voir 
graphique). « Nous ne pou-
vons accepter que cela se 
passe ainsi » a déclaré le 
président central Roland Sei-
ler à la conférence de presse 
en posant un ultimatum à la 
Confédération et aux cantons 
pour la mise en œuvre. 

 
Kurt Bischof 
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Gouvernement zurichois : attitude posi-
tive vis-à-vis de la protection des eaux 
 
Ces derniers mois, le Conseil d’État zurichois a dû s’exprimer plusieurs fois au 
sujet de la législation sur la protection des eaux et des petites centrales hydrau-
liques. Le Conseiller d’État compétent, Markus Kägi, évoque lors d’une interview 
avec le Journal Suisse de la Pêche (JSP) une attitude fondamentalement positive 
à l’égard de la protection des eaux. 

 
FSP : Le Parlement a révisé 
la Loi sur la protection des 
eaux dans l’esprit d’une 
contre-proposition indirecte à 
l’initiative « Eaux vivantes ». 
Soutenez-vous les objectifs 
de la nouvelle législation ? 
 
Markus Kägi : Depuis 2008, 
le Conseil d’État zurichois a 
pris position de manière fon-
damentalement positive sur 
la nouvelle Loi sur la protec-
tion des eaux lors de diffé-
rentes consultations et ques-
tions parlementaires. De 
même, en ce qui concerne la 
pétition de la Fédération 
Suisse de Pêche critiquant la 
rétribution à prix coûtant du 
courant injecté (RPC) pour 
les centrales hydrauliques, le 
Conseil d’État a noté dans 
une décision correspondan-
te : « Nous approuvons les 
grandes lignes de la pétition 
selon laquelle il convient de 
protéger les cours d’eau na-
turels et peu influencés. » 
Enfin, le Conseil d’État a dé-
cidé le 13 décembre 2011 de 
modifier son Ordonnance sur 
la protection contre les crues 
et sur la police des eaux afin 
de permettre la fixation de 
l’espace réservé aux cours 
d’eau. 
 
Au printemps dernier, la 
Conférence des directeurs 

cantonaux des travaux pu-
blics, de l’aménagement du 
territoire et de l’environ-
nement (DTAP) que vous 
présidez a lancé des ateliers 
afin de trouver des solutions 
homogènes de mise en œu-
vre de l’espace réservé aux 
cours d’eau. Que pensez-
vous des résultats de ces ate-
liers ? 
 
La Confédération a organisé 
trois ateliers de ce type avec 
les cantons. L’un deux, au-
quel les cantons de Suisse 
orientale ont pu participer, a 
eu lieu le 24 mai 2012 à Zu-
rich. D’une manière générale, 
les problèmes y ont été ac-
cueillis de manière construc-
tive par la Confédération. 
Celle-ci est en train de clari-
fier les diffi  cultés et questions 
évoquées.  
 
Quelles sont-elles ?  
 
Il s’agit principalement de 
deux points. Tout d’abord, il 
faut donner une définition 
concrète du concept juridique 
vague des « zones densé-
ment bâties ». Ensuite, dans 
le cadre de l’ordonnance sur 
la Politique agricole 2014-
2017, il faut harmoniser les 
messages contradictoires des 
décrets sur les prescriptions 
d’exploitation   touchant   aux 

 
 

Makus Kägi, 
Conseiller d’Etat zurichois  
 
 
 
 
cours d’eau dans les régions 
agricoles. 
 
Le canton de Zurich applique-
ra-t-il les nouvelles directives 
sur la protection des eaux 
dans les délais malgré la ré-
sistance des milieux 
paysans ? 
 
Le canton de Zurich mettra 
en œuvre ces nouvelles di-
rectives dans le cadre de la 
législation et du budget après 
consultation, dans la mesure 
du possible, de l’ensemble 
des intéressés. 

 
Interview Hansjörg Dietiker 

 
 


